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Le 14 mai 2002




Télécopieur, courriel et courrier

Madame Véronique Dubois, secrétaire

régie de l'énergie

Tour de la Bourse

800, Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

Objet :
Audience relative à une demande de modification 


des tarifs de SCGM à compter du 1er octobre 2002


DOSSIER RÉGIE : R-3484-2002


Notre dossier : 10,054/S

_________________________________________________________

Chère consoeur,

Faisant suite à votre lettre du 10 mai dernier concernant le processus de mise en place du Groupe de travail, le CERQ entend présenter les commentaires suivants.

Le CERQ n’a pas, à ce stade-ci, de commentaire particulier à faire concernant la liste des sujets ainsi que les lignes directrices.

Concernant l’échéancier proposé, nous constatons qu’il est trop court et trop serré. 

Notamment, la période de moins d’un mois entre le début des réunions du Groupe de travail et le dépôt du rapport du Groupe de travail nous apparaît beaucoup trop court.  De plus, les trois étapes prévues les 8, 15 et 28 août 2002 sont beaucoup trop rapprochées, d’autant plus qu’elles ont lieu en pleine période de vacances.  En fait, les différentes étapes du calendrier proposé devraient être plus espacées et la Régie devrait, en conséquence, prévoir une date d’audience qui avoisinerait le 20 septembre 2002 plutôt que le 28 août 2002.

Quant aux frais, le CERQ propose qu’un montant de 2 400 $ par rencontre soit accordé indépendamment du fait qu’il s’agit d’une séance d’information ou d’une séance de négociation.  Le montant maximal de 12 000 $ devrait en conséquence être augmenté à 14 400 $ pour six (6) rencontres.  Si des rencontres additionnelles s’avéraient nécessaires, ce montant devrait être dépassé et être augmenté en conséquence.

Ces frais reflèteraient davantage, quant à nous, la réalité du travail véritablement accompli par les intervenants dans le cadre du Groupe de travail.  

La Régie doit considérer que beaucoup de travail doit être effectué avant les rencontres de travail afin d’être en mesure de présenter la position de l’organisme ainsi qu’à la fin des rencontres du Groupe de travail afin, entre autres, de finaliser les textes du rapport du Groupe de travail et de répondre aux demandes de renseignements de la Régie concernant ledit rapport.

En terminant, nous soumettons de plus que la Régie devrait autoriser la production des demandes de frais des intervenants après chacune des étapes du dossier R-3484-2002 (exemple, à la suite de l’étape concernant la demande prioritaire).  Cette façon de faire permettrait aux intervenants de recevoir plus rapidement certains montants d’argent au lieu d’attendre que l’ensemble du dossier soit finalisé.

Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.

RIVEST SCHMIDT

Par : Michel Davis

MD/lc

c.c. :
-
François Bisson

· Jean-Paul Thivierge

· Me Jocelyn B. Allard
· Les intervenants
